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Ouverture et mot de bienvenue 

Le 26 juin 2020 à 18h, les membres de l'association ASSA ESCALADE se sont réunis via                
Visioconférence ZOOM faisant suite aux aménagements post-Covid, en Assemblée Générale          
Ordinaire sur convocation de leur président. 

 
L'Assemblée était présidée par Mr David LAGANE, président de l'association. Il était assisté             
d’un secrétaire de séance, Mr Olivier TAFANI, secrétaire de l'association. 131 des membres             
étaient présents ou représentés (40 présents via Visio-conférence et 91 procurations).  
Le quorum est atteint  l’assemblée générale peut avoir lieu. 

 
L'ordre du jour a été rappelé par le Président : 

● Approbation des comptes 
● Rapport moral et financier 
● Election des membres du conseil d’administration pour l’année 2020-20201 

 

Appel de noms / Confirmation de Quorum 

Présents : 40 (voir Zoom pour confirmation) 
Procurations : 91 (Registre des procurations) 
Total : 131 Présents ou représentés 
Les statuts de l’association précisent un quorum de ⅕ des 306 membres : soit 62 membres. 
 

 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est présenté à l’assemblée. 

 
 
Adopté à l'unanimité 
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https://docs.google.com/spreadsheets/d/1tcRVSy_kvnFvxXLb6MYxo6MiQd5LX8HiFk8NnXfIbkw/edit#gid=12384886


Rapport moral du Président 

Le président présente un compte-rendu de l’activité du club pour la saison 2019-2020. 
 
Les deux faits marquants de la saison 2019-2020 sont : 

● Le covid-19 qui a obligé le club à organiser d’autres activités 
● Avec 306 licenciés, le club devient le troisième club de PACA avec 306 licenciés,              

derrière US Cagnes et Briançon escalade. 
 
 
 

 
 
Concernant le COVID-19, la fédération FFME a indiqué dans un courrier : 
“En tout état de cause, si les statuts de l’association n’excluent pas expressément la possibilité               
d’un remboursement de la cotisation, il n’en demeure pas moins que ce dernier n’a pas lieu                
d’être, la cotisation ne constituant pas la contrepartie d’une prestation de service.” 
 
Le club décide de ne pas rembourser les cotisations étant donné les activités qui ont été                
maintenues lorsqu’il a été possible de le faire à distance (séance de sport via zoom, activités                
avec les enfants à distance etc) et les activités supplémentaires proposées à la sortie du               
confinement. 
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Avec la mise à disposition par la mairie de la salle des Semboules le samedi après-midi, la                 
section enfant qui a doublé en passant de 61 à 118 jeunes cette année. Le club a réussi cette                   
année à accepter 80% des demandes d’inscriptions, quand les années précédentes il fallait             
parfois attendre 1,5 année pour inscrire un enfant. 
 
Autrefois accessible à partir de 6 ans, le club s’ouvre aujourd’hui aux 4-6 ans avec la section                 
Baby escalade. 
 
 
Comme tous les ans, le club : 

● Offre un cours débutant enfant le mercredi de 13h30 à 20h. 
● Offre un cours débutant adulte le mercredi et le jeudi 19h30 - 22h 
● A reconduit l’encadrement d’un entraînement sportif de Préparation Physique         

Généralisée d’une heure par semaine. 
● A organisé une dizaine de sorties encadrées adultes et une dizaine de sorties             

encadrées enfants 
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● A reconduit une initiation canyon et une initiation grande voie (faute de conditions météo              
favorables & mauvaises conditions en glace, l’initiation cascade de neige a été            
remplacée par une initiation ski de randonnée) 

● A organisé le week-end d'intégration à Toirana (Italie) 
● A organisé un voyage en Sicile (Toussaint) et annulé le voyage de Majorque (Printemps)              

à cause du Covid-19. 
● N’a pas pu organiser les formations PSC1 (premiers secours) et EPI (Equipement de             

Protection Individuel) en raison du Covid-19 
● A formé 3 initiateurs SAE (Thomas, Maxime et Julien) 
● Accès à Bréa à Saint Martin du Var sur un demi-mur le lundi soir 
● Stage enfant : annulé à cause du Covid-19 
● Le club continue l’usage du nouvel outil pour l’inscription des participants aux activités             

du club : Meetup 
 

Cette année le club a conduit les actions supplémentaires suivantes : 
● Première compétition club L’ASSA Bloc 2020 (février 2020), qui avait pour objectif de             

contextualiser et d'appréhender une compétition pour nos jeunes. Cela dans un contexte            
amical et bon enfant. 

● Mesures visant à renforcer la prévention de la violence dans le sport ont été mises en                
place. 

● Un cours débutant adulte le lundi 21h - 22h encadré par Nicolas Ponsot 
● Un cours supplémentaire enfant le lundi soir pour l’équipe compétition enfant. 
● Un cours de Yoga une fois par mois 
● Le club a mis en place la visioconférence Zoom et lancé sa chaîne Youtube afin               

d’assurer la continuité sociale et sportive pendant le Covid-19 
 
Les résultats sportifs se confirment avec de bons résultats cette année (voir bilan sportif). 
 

5 / 21 



 
 

Par courrier du 6 décembre 2019, la direction départementale des finances publiques des Alpes              
Maritimes a confirmé le statut d’intérêt général de l’association et, à ce titre, la possibilité de                
délivrer des rescrit fiscaux à ses inscrits. 

 
Une discussion est engagée auprès de la mairie d'Antibes pour se doter d’une nouvelle salle               
SAE : Trois réunions ont eu lieu dans cette optique. En complément de celle-ci, une nouvelle                
initiative de mise à jour des Semboules a été soumis à la mairie pour satisfaire au court-terme. 
 
 
 
Au niveau des Equipements de protection individuelle (EPI), la formation des responsables EPI             
de la session 2019-2020 a été annulée dû au Covid-19 et reportée au dernier trimestre 2020. 
 
Pour la seconde fois, Steve Mercadier a organisé une sortie escalade avec l’Institut Médico              
Educatif Pierre Merly : des adolescents et jeunes adultes en situation de handicap. Le club a                
acquis du matériel pour cette opération financée par une subvention du CNDS. Le club prévoit               
de renouveler l’opération en essayant cette fois de coordonner cette sortie avec des enfants du               
club lors d’une sortie, pour une meilleure intégration des pratiquants. 
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Les Structures Artificielles d’Escalade (SAE) utilisée par le club ont fait peau neuve, ainsi après               
Leonard de Vinci en juin 2019, les semboules en octobre 2019, le mur du gymnase Audiberti a                 
été complètement démonté, nettoyé et ouvert de nouvelles voies en Mai/Juin 2020. 
 
 

  

  

 
 
Le président donne pouvoir au trésorier et au secrétaire pour la gestion des comptes bancaires 
et faire les démarches nécessaires aux demandes de subvention ou la gestion des courriers. 
 
Les nouvelles coordonnées de gestion de l’association sont ASSA escalade 30 Ter Bd Val 
Claret Batiment A 06600 Antibes 

Adoption du rapport moral 

Adopté à l'unanimité 
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Résultats du sondage 

 
En fin d’année un sondage a été lancé permettant aux adhérents de faire le point sur leur                 
participation aux activités du club. Ce sondage a été complété par 83 participants, dont 54,2%               
d’adultes autonomes, 19,3% d’adultes débutants et 26,5% d’enfants.  
 
Les résultats sont présentés ci-dessous (voir également les slides de présentation):  

● 89,2% des participants au sondage souhaitent se réinscrire à l’ASSA l’année prochaine; 
● Les personnes ne souhaitant pas se réinscrire l’année prochaine citent différentes           

raisons:  

 
 

● Le site internet du club est un bon vecteur d’information:  
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● 49,4% des participants au sondage ont participé au moins une fois aux activités             

proposées pendant le confinement (Yoga, PPG, cours en ligne, apéros etc.), dont 31,3%             
ont participé plusieurs fois.  

● 90,4% des répondants s’associent à la décision du club de continuer à rémunérer ses              
encadrants pendant la crise du COVID-19, malgré l’impossibilité de donner les cours en             
salle.  

● Le club organise actuellement une dizaine de sorties encadrées (environ 1/mois). 51,9%            
des participants au sondage sont satisfaits par le nombre de sorties organisées. 13,6%             
souhaiteraient plus de sorties pour débutants, et 19,8% souhaiteraient plus de sorties            
encadrées pour adultes autonomes.  
Il est rappelé que les grimpeurs autonomes peuvent se joindre aux sorties débutants,             
que ce soit pour grimper à côté et profiter de l’ambiance, ou pour aider les plus novices                 
en installant des moulinettes.  
Néanmoins, des cours “performance en extérieur” pour adultes autonomes pourraient          
être envisagés. 

● 10 personnes trouvent qu’un cours encadré supplémentaire “parents-enfants” (les deux          
inscrits au club) le vendredi soir serait une bonne idée.  

● Le yoga ayant été un franc succès cette année, le club envisage de reconduire les cours                
tous les 15 jours, le jeudi à 19h30. Au total, 36,4% des répondants au sondage seraient                
intéressés: 14,3% avec le prix inclut dans la cotisation annuelle, et 22,1% comme option              
(+50€ pour l’année, environ 18 séances). 

● La section “jeunes” a fortement évolué cette année. 77,3% des parents répondants au             
sondage sont prêts à s’impliquer davantage.  

● 59% des répondants trouvent “normal” que le prix de la cotisation soit revu à la hausse                
de 20% étant donnée la réduction fiscale désormai accordée aux adhérents du club             
(l’ASSA étant devenue une association d’intérêt général).  
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● 44,6% des répondants au sondage sont en faveur d’une réduction de 50€ sur la              
cotisation des personnes sont imposables. 26,5% ne sont pas d’accord. D’autres avis            
sont exprimés :  

 
 
 

Point sur les adhésions 

La ligue FFME en région connaît une légère baisse de son nombre global d’adhérent,              
probablement due à la non ré-affiliation d’un club dans le département des Bouche-du-Rhône             
(13) qui correspond à la perte de 390 adhérents.  
 
L’ASSA continue sa progression avec +18 adultes et +52 enfants cette saison 2019-2020, pour              
un total désormais de 306 adhérents, dont 114 enfants et 192 adultes. 
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Le club est désormais dans le top 56 France des clubs de plus de 300 adhérents, et se                  
positionne:  

● 50ème sur 1035 national 
● Dans le top 3 PACA avec Briançon escalade et US Cagnes 
● 2ème club des Alpes Maritimes  

 

 
 
La répartition socio-démographique du club est différente chez les adultes (F:40%, H:60%) et             
chez les enfants où le rapport est plus équilibré, avec un nombre de filles légèrement supérieur                
au nombre de garçons (F:55%, H:45%).  
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66% des membres du club résident à Antibes Juan Les pins.  
 
La moyenne d’âge du club au global est de 26 ans, avec une moyenne de 35 ans pour la                   
section adulte.  
 
Les +60 ans sont très peu représentés, alors même que l’escalade est un sport s’adressant à                
tous les âges. Toute idée pour favoriser l’accès au club aux +60 ans est la bienvenue.  
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Présentation du rapport financier 

Par le Trésorier 

Le club continue sa progression avec une gestion saine de ses finances et un budget à 
l’équilibre, légèrement déficitaire, malgré le covid, l’augmentation des prestations 
proposées. 

 
Le budget du club a augmenté de 280% entre 2019 et 2020. La trésorerie au 5 juin 2020                  
est de 28 207€. Le club réalise un déficit de 587€ sur l’exercice 2019-2020. 
 
Le club est autonome et se finance principalement avec les adhésions (93%) et les              
subventions (7%). 
 

Bénévolat 
Sur recommandation de la ligue, le club a mis en place une feuille de temps pour mesurer le 
bénévolat et sa valorisation sur la base d’indices fournis par la convention collective nationale 
du sport. 
 
Le club a valorisé plus de 1600 heures de bénévolat pour un montant total de 55 876€ 
 

 
 
 
Recette et dépenses : 

Le club a recueilli 135 927€ de recette et a dépensé pour 136 515€. L’exercice 2019-2020 
se démarque fortement des exercices précédent par la valorisation du bénévolat.  
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Les recettes sont réparties entre les adhésions enfants (25 707€) et adultes (44 531€)              
complétées par 9 270€ de subventions (Mairie - 3000€, Comité Départemental - 1820€, PSF -               
4450€).  
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La dépense principale du club est la cotisation reversée à la FFME (18017 €) soit 29% du                 
total des dépenses).  
 
La seconde dépense concerne les encadrements des cours enfants (16684€) et adultes            
(6696€) que ce soit en salle ou en sortie encadrée à l’extérieur. A cela s’ajoute 2150€                
d'entraînement Physique (PPG) une fois par semaine. 
 
L’achat de matériel représente le 3ème poste de dépenses le plus important du club              
(5881€).  

 
 

 
Les voyages adultes ont bénéficié d’une aide du club pour l’hébergement (1127€).  
 
Pour rappel, en 2019 le club offrait un cours à 64 enfants (mercredi après-midi), 2 cours                
adulte débutant (mercredi et jeudi soir), 4 créneaux accès libre aux autonomes dans deux              
salles (potentiellement 8 créneaux), 1 créneau à Bréa et 1 séance de PPG. 
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En 2020, le club offre 2 cours enfant à 128 enfants (le mercredi et le samedi), 3 cours                  
adultes débutant (lundi mercredi et jeudi), 1 cours PERF (lundi soir), 1 créneau à Bréa, 1                
séance de PPG, 1 séance de yoga 1fois/mois et 4 créneaux accès libre dans les 2 salles. 
 
La présentation des comptes 2019-2020 est approuvée à l’unanimité.  
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Cotisation 2020-2021 

Par le Trésorier 

La fédération FFME augmente sa cotisation de 3€ (1,5€ cette année et 1,5€ l’année prochaine)               
pour absorber la condamnation de la fédération lors d’un accident d’escalade et l’impact sur              
l’assurance. 
 
Le club a très peu augmenté ses cotisations sur les 5 dernières années, malgré plus de                
prestations proposées. 
 

 
 
ENFANT : 
Il est proposé pour 2020/2021 d’avoir une cotisation unifiée à 275€ (+10%) pour la section               
enfant (coût “réel” de 127€ après la déduction des impôts). 
 
ADULTE :  
Les montants suivants sont proposés pour la cotisation adulte  : 
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● 290€ pour les adultes débutants qui bénéficient d’un cours le lundi + 1 cours le mercredi 
ou le jeudi 

● 230€ pour les adultes débutants qui bénéficient d’un cours le mercredi ou le jeudi 
● 180€ pour les adultes autonomes 
● 130€ pour les déjà licenciés ffme 
● à partir du 20 décembre 2020 : Tarif de septembre -20€  
● à partir du 14 février 2021 : Tarif de septembre -40€ 
● à partir du 10 avril 2021 : Tarif de septembre -60€ 

 
Un budget de 1000€ sera alloué à l’ouverture de l’escalade à des populations prioritaires (non               
imposables, +60ans, programme Sport Santé).  
 

Adopté à l’unanimité 
 

Modification des statuts  

Les articles 6, 11 et 18 des statuts seront modifiés comme suit :  
 
Article 11.1 
La présence d'au moins un huitième (1/8) de l’ensemble des membres fondateurs et actifs, à 
jour de cotisation, est nécessaire pour que l'Assemblée Générale puisse valablement délibérer. 
Article 11.2 
Les procurations sont autorisées et doivent être signalées. Elles sont limitées au nombre de 7 
par membre. 
Article 18.3 : Composition du Bureau 
Ajout du point 3 
3. En plus du président, du trésorier et du secrétaire, le bureau peut être accompagné d’une ou 
plusieurs personnes dont le rôle a été approuvé par le CA. Par exemple : un.e responsable de 
la section enfant/adulte, un webmaster etc. 

 
Les modifications des statuts sont adoptées à l’unanimité.  
 

Projets de SAE avec la mairie 

 
Le club a rencontré en Juin 2020 M. Gilli, adjoint au sport à la mairie d’Antibes, pour relancer la 
discussion au point mort sur les besoins du club d’infrastructures à la hauteur de ses ambitions. 
2 dossiers ont été présentés : le projet sportif club et les 3 projets de SAE. 
 

● Profitant de la période Covid de confinement, les cadres du club et les encadrants ont 
mis au point un projet sportif pour les 3 prochaines années.  
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● Avec le soutien de ligue FFME, le club a soumis un dossier approfondi et a  présenté 3 
projets pour la mairie d’Antibes. 

 

 
Un premier projet : redéfinition de la salle des Semboules pour en faire une salle de bloc de 
niveau départemental à moindre frais : environ 80000€. 
 
Deux autres projets : installation en extérieur d’une structure d'entraînement sur des sites 
comme le CREPS ou le terrain des Semboules à l’image du pôle Tremplin sport de Voiron. 
 
Le projet idéal étant la création d’une salle d’escalade à l’image de la salle Entre Temps à 
Besançon. 
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Propositions pour la saison 2020-2021 

Plusieurs orientations vont être étudiées par le Conseil d’Administration pour la nouvelle saison             
:  

● Un cours enfant en plus de type “performance” 
● Des sorties à Bréa le dimanche pour les enfants 
● Baby escalade 
● ASSA BLOC 2ème édition en mars 2021 
● Une option yoga à 50€ pour 2 séances par mois 
● 50% de nouvelles voies par SAE 
● Suspension de Bréa le samedi  
● Formation PSC1 et EPI gratuites pour les référents et le CA 
● 2 cours/mois de révision des manips et sorties passeport vert/ bleu ou grandes voies en               

début d’année 
● 1 encadrement supplémentaire le vendredi à Audiberti pour parent/enfant, senior et           

sport santé 
 
 

Remise virtuelle des prix 

Merci à Loïs, Mia et Naïs pour vos résultats en compétition. Un chèque de 40€ chacun vous                 
sera remis.  
Merci à Nicolas Douillet d’avoir organisé et animé toute l’année des sorties slackline.  
Merci à Jean-Pierre pour le webmastering: tu gagnes une clé USB ASSA 1Go.  
Merci à Franck pour les marcassinades olympiques (1ere competition club !) 
Merci à Rémi pour les EPI électriques.  
 
 

Election et/ou renouvellement des membres du Conseil             

d’Administration 

 
Sont (ré)-élus au conseil d’administration : 

● Stéphanie Delhomenede 
● Françoise Papelian 
● Anthony Arrigoni 
● Philippe Dupleix  
● David Lagane 
● Franck Ferront 
● Olivier Tafani 
● Céline Chataigner 
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● Jeanne Landry 
● Caroline Guillet 
● Pierre-Axel Lagadec 
● Thomas Priolo 
● Julie Saccomano 
● Myriam Slama 
● Inès Kapp 
● Rodhain Sylvain 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 

Antibes, le 18 août 2020, Le Procès-Verbal est relu et approuvé par : 
 
 

David LAGANE 

Président 

 

Franck FERRONT 

Trésorier 

 

Olivier TAFANI 

Secrétaire 
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